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s 1‘ II. — La solennité extérieure des fêtes.

On pourra continuer à célébrer ces solennités le diman- 
n ^ che, dans les conditions suivantes:
s’ ’ Solennités de Ire classe: On pourra, le dimanche d une 

solennité de Ire classe, dire toutes les messes de la solen- 
; et nité à l’exception de la messe paroissiale et de la messe 
ith Conventuelle qui doivent être toujours conformes à l’office 

oC, (iu jour.
de La solennité du Rosaire jouit des privilèges accordés 

'hix solennités de Ire classe.
Solennités de 2e classe: Unie seule messe solennelle ou 

Privée pourra être célébrée dans toutes les églises.
La messe des solennités transférées au dimanche se dit 

Qu Comme au jour de la fête avec mémoire de l'office du jour 
ta'ntt toutes celles que l’on ferait si, au lieu de la solennité, 

°1) célébrait la fête.
dt: Les dimanches majeurs ou une fête d’un rite supérieur 

^pêchent la célébration des messes de la solennité. Dans 
e Je Ces cas, excepté aux fêtes de Ire classe de Notre-Seigneur 

célébrées dans l’Eglise universelle, on pourra ajouter 1 o- 
t;üson de la solennité à celle de la fête, à toutes les messes 

/ 'll|i pourraient être célébrées s’il n'y avait pas cet empê- 
g ./bernent.
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Il est à remarquer que là où la messe conventuelle est 
'bligatoire, on ne peut chanter une seconde messe.solen­
nelle ; mais dans ce cas on pourrait à la messe conventuelle 
pouter l’oraison de la solennité.
. Dorénavant, les 2e, 3e, et 4e dimanche du carême sont 

;lise, '-levés au rang des dimanches de Ire classe, 
d P, Le dimanche en occurrence avec le 2,3 ou 4 janvier est 
itffi1.Affecté à la fête du saint Nom de Jésus. Il pourrait arriver 
aalfl ^pendant, en des lieux particuliers, que l’occurrence de ce 

Dianche soit pris accidentellement par une fête de rite 
(heP' bpérieur. Dans ce cas, si cette fête n'est pas une fête de 
,n Lr '°tre-Seigneur, il faut faire mémoire du dimanche en pre- 
as 0* ^nt aux vêpres et à Laudes les antiennes de Magnificat 

J de Benedictus du dimanche injra Octavam Nativitatis, 
Aei "'hsi que l’oraison sans la 9e leçon. _

11On ne ferait pas mémoire de ce dimanche, si dans 1 oc- 
|U|,(' /enceou la concurrence on faisait mémoire d une fête
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Notre-Seigneur.
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